
Université d’Orléans – Présidence – Tél. 02 38 49 46 27 – presidence.uo@univ-orleans.fr 
Château de la Source – BP 6749 – 45067 ORLEANS CEDEX 2 

 RELEVÉ DE DECISIONS 
Conseil d’Administration du 5 juin 2026 

 

(sous réserve de l’approbation du procès-verbal) 
 
 

 
 

POLITIQUE GENERALE 
 

La convention relative à l’intégration de la formation de Psychomotricien est adoptée à 
l’unanimité. (0 abstention / 25 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 

Les Lignes Directrices de Gestion (LDG) relatives à la mobilité des personnels de 
bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, pédagogiques, sociaux et de santé 
(BIATPSS) de l’Université d’Orléans sont adoptées. 
(1 abstention / 22 votes favorables / 2 votes défavorables) 
 
 

POLITIQUE FORMATION ET VIE ETUDIANTE 
 

Les modalités pour le paiement fractionné des droits d’inscription sont adoptées.  
(3 abstentions / 21 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 

Une motion proposée par des élus du CA demandant l’exonération des étudiants extra-
communautaires inscrits en L3 à l’UO acceptés en M1 à l’UO a été votée à l’unanimité. 
(0 abstention / 24 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 

La convention de partenariat pour la délivrance d’un double diplôme de licence 
professionnelle (LP) et de bachelor universitaire de technologie (BUT) Management de la 
Logistique et des Transports (MLT), parcours mobilité et supply-chain connectées avec 
l’Université Rose Dieng France Sénégal et l’Assemblée des directeurs d’IUT est adoptée à 
l’unanimité. (0 abstention / 21 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 

La convention cadre de partenariat avec le CFA des universités Centre-Val de Loire et le 
CNAM Centre Val de Loire pour la Licence Professionnelle (LP) Conception et Amélioration 
de Processus et Procédés Industriels (CAPPI) à l’IUT de Chartres est adoptée à l’unanimité. 
(0 abstention / 22 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 

L’ouverture du Diplôme Universitaire (DU) Leadership basé sur la pleine conscience est 
adoptée. (1 abstention / 23 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 

L’exonération des frais d’inscription au Diplôme Universitaire Passerelle Français Langue 
étrangère (FLE) pour les étudiants en exil (premier semestre 2026-2027) est adoptée à 
l’unanimité. (0 abstention / 23 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 

L’attribution d’une subvention à l’Association du Tutorat Santé Tours au titre de l’année 2026 
est adoptée à l’unanimité. (0 abstention / 24 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 

La révision de la Charte documentaire des bibliothèques de l’Université d’Orléans est 
adoptée à l’unanimité. (0 abstention / 24 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 
 

AFFAIRES GENERALES 
 

Le programme annuel de prévention des risques professionnels et d'amélioration des 
conditions de travail est adopté à l’unanimité.  
(2 abstentions / 21 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 

La révision du règlement intérieur de la Commission d’Action Sociale Etablissement (CASE) 
est adoptée à l’unanimité. (0 abstention / 23 votes favorables / 0 vote défavorable) 
 
 

 Le Président de l’Université d’Orléans 
 

 
 Éric BLOND 


